
COMMUNAUTE URBAINE DE BORDEAUX

ENQUETE PUBLIQUE

REVISIONS SIMPLIFIEES DU PLAN LOCAL D’URBANISME 

DE LA COMMUNAUTE URBAINE DE BORDEAUX

Le public est informé qu’en application des dispositions du code de l’urbanisme, le Président de la Communauté Urbaine de Bordeaux soumet, par arrêté,                        
aux formalités d’enquête publique 5 révisions simplifiées  du Plan Local d’Urbanisme de la Communauté Urbaine de Bordeaux portant sur :

Eysines : projet de centre de recyclage Mermoz

Lormont : opération de renouvellement urbain Genicart III Bois Fleuri

Lormont : restructuration collège Montaigne

Mérignac : projet de conservatoire Peychotte

Saint Aubin de Médoc : projet d’opération d’aménagement secteur Les Vignes

L’enquête publique se déroulera dans les locaux  de  la Communauté urbaine situés rue du général de Larminat à Bordeaux, immeuble Porte de Bordeaux, et dans 
les communes d’Eysines, Lormont, Mérignac et Saint Aubin de Médoc  pendant la période échelonnée du :

LUNDI  6  DECEMBRE 2010 au VENDREDI 7 JANVIER 2011 INCLUS

A cet effet, les dossiers d’enquête seront, pendant ce délai, tenus à la disposition du public dans les locaux de la Communauté Urbaine situés rue du général de 
Larminat à Bordeaux et des mairies des communes précitées aux jours et heures d’ouverture habituels des bureaux. Ils  pourront également être consultés sur le 
site internet de la CUB (www.lacub .com) dans la rubrique PLU.

Pendant la période précitée de l’enquête publique, le public pourra consigner ses observations sur les registres ouverts dans les locaux  de la COMMUNAUTE 
URBAINE situés rue du général de Larminat à Bordeaux et des mairies des communes d’EYSINES, LORMONT, MERIGNAC et SAINT AUBIN DE MEDOC.

Les observations pourront également être adressées à Monsieur le commissaire enquêteur à l’Hôtel de la Communauté Urbaine de Bordeaux (DDUP), esplanade 
Charles de Gaulle 33076 Bordeaux cedex, pour être annexées au registre d’enquête.

Par une ordonnance en date du 14 septembre 2010, Monsieur le Président du Tribunal Administratif de Bordeaux a désigné M. Jacques Dulaurens, en qualité           
de commissaire enquêteur  et M. Daniel Despres comme suppléant.

Le Commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public :

 Après la clôture de l’Enquête, le commissaire enquêteur rendra son rapport et ses conclusions. Il pourra en être pris connaissance à l’Hôtel de la Communauté 
Urbaine de Bordeaux ainsi qu’au siège des vingt-sept (27) mairies des communes membres de la Cub.

		  A Bordeaux, le 19 novembre 2010

		  Vincent Feltesse

		  Président de la Communauté Urbaine de Bordeaux

-- Eysines : le jeudi 9 décembre 2010 de 14 h 30  à 17 h

-- Lormont : le mercredi 15 décembre 2010 de 10 h à 12 h 30

-- Communauté Urbaine de Bordeaux : le mercredi  5 janvier 2011 de 9 h à 12 h 

-- Mérignac : le mardi 21 décembre 2010 de 14 h 30  à 17 h

-- Saint Aubin de Médoc : le vendredi 7 janvier 2011 de 10 h à 12 h 30


